
 
 

    Communiqué n° 5/2025 du 21 mai 
 

Sauver les comptes de la France en tapant sur le thermalisme social ? 
 

La Cour des comptes prétend trouver une source d’économie en déremboursant les cures. 
https://www.va-infos.fr/2025/05/02/la-cour-des-comptes-a-la-tronconneuse-veut-supprimer-le-remboursement-des-cures-thermales/ 
 

Or, la part du thermalisme (300 millions €/an) est dérisoire au regard des 254 Milliards € des dépenses 
prévues en 2024 (branche maladie) et aux 644 Milliards € attendues pour toute la Sécurité Sociale. 
 

D’autre part compte-tenu des recettes fiscales qu’il engendre, le poids réel du thermalisme social sur les 
budgets sociaux et fiscaux se tient aux environs des 60 millions €/an, soit environ 120 € par cure.  
 

De plus, les dépenses liées au thermalisme n’ont augmenté que de 8,6% en 12 ans, contre 52,9% pour 
l’ensemble des dépenses de santé (+ 69,4% pour les médicaments et + 40,2% pour les hôpitaux). 
 

Il faut enfin rappeler que le secteur thermal génère 100 000 emplois et que les 107 établissements 
présents dans 90 communes reçoivent 460 000 curistes/an et leurs 160 000 accompagnants. 
 

Ainsi, le déremboursement des cures ne sauverait pas l’économie du pays, mais aggraverait la situation.  
 

Thermes de Berthemont (06) : ouverture fin juin ?  
 

Après le lâchage par le groupe VALVITAL fin 2024, les curistes fidèles à cette station (875 curistes/an), 
ont été laissé dans l’expectative durant des mois. Heureusement, la reprise de la gestion via le 
syndicat mixte de la Vésubie devrait permettre la réouverture de l’établissement vers la fin juin. 
 

https://www.bfmtv.com/cote-d-azur/on-voit-le-bout-du-tunnel-vers-une-reouverture-des-thermes-de-berthemont-les-bains-au-mois-de-juin_AV-202504180510.html 

 

Thermes de Rochefort (17), Eurotherme se retire en 2026  
 

Malgré des investissement importants consentis ces dernières années par cette station, le groupe 
Eurotherme se retirera en 2026 de cet établissement de Charente-Maritime (15 000 curistes/an). 
 

Un important groupe thermal devrait racheter les thermes et poursuivre l’exploitation en 2026. 

 
1° mai 2025 : AG de la FFCM  

 

Le 1° mai au Mont-Dore, après la réunion des curistes, nous avons salué les 25 ans de la FFCM, 
avant de passer à l’Assemblée Générale (AG) qui a validé le rapport d’activité et le rapport financier.  
 

D’autre part, suite à la probable fraude au forfait RH3 organisée par un établissement et dénoncée 
par la FFCM en 2024, l’AG s’est étonnée de l’attitude de la Commission Paritaire Nationale du 
Thermalisme (CPNT), organisme réunissant l’Assurance Maladie (CNAM) et le syndicat des thermes 
(CNETh), censé veiller à la bonne application de la Convention Nationale Thermale (CNT). 

 

Sous réserve de contrôles que nous sollicitons, l’ensemble des irrégularités potentiellement en 
cause, pourraient représenter + de 500 000€ d’indus pour l’Assurance Maladie, + de 100 000€ pour 
les curistes, sans oublier le préjudice éventuel à l’encontre des mutuelles et/ou de l’URSSAF. 
 

https://a87e2b2b-976d-488c-abe5-a2a9f8e3be80.filesusr.com/ugd/cdd428_0f2994f4d5d4495593fb98c22616f504.pdf 
 
 

Mais après 25 ans de travail constructif avec la CNAM, la CPNT s’est notamment appuyée sur une 
falsification de la définition d‘un soin produite par les thermes en cause pour rejeter nos saisines ! 
 

La CPNT subordonne aussi désormais tout examen des réclamations des curistes à une  
« prise de contact de l’établissement par le curiste n’ayant pas permis la résolution du litige »… 
 
 

Sans préjudices d’autres actions, l’Assemblée Générale du 1° mai 2025 a adopté le principe d’une 
motion de protestation qui sera rédigée par le Bureau de la FFCM et transmise à la CPNT du 11/06. 

 
Visiter et faire connaître le site de la FFCM 

 

Accédez en tapant WIX FFCM CURISTES sur votre recherche ou cliquer ici https://ffcm-curistes.wixsite.com/ffcm 

 


